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ans ou environ troisième témoin, Jean Baptiste d'Inguinbert 
cheualier seigneur de Pramiral major de celte ville, âgé de 
quarente cinq ans ou environ quatrième témoin, Me Charles 
Renaud no'e royal de celle ville, âgé de cinquante ans ou 
environ cinquième témoin, Henry Champenois, praticien de 
celte ville, âgé de trente cinq ans ou environ sixième témoin, 
et Jaques Langres, aussy praticien de celle ville, âgé de vingt 
cinq ans ou environ septième témoin, ont aussy pareillement 
et vnaniment dits et déclarés qu'ils se souviennent parfaite
ment bien d'auoir été presens au susd. acte, de lauoir signés 
de leurs seings et cachetés de leurs cachets ordinaires, les
quelles signatures el cachets ils reconnoissent 1res bien, la 
signature et le cachet dud. deffunt seigneur archeueque, de 
même que celle dud. Me Perrichon no re, toutes aussy saines 
et les cachets aussy entiers que dans le temps que le dit acte 
fut stipule. De la quelle reconnoissance ainsy faite auec tou
tes les formalitées requises le d. sieur Deglatigny auocat du 
roy a requis acte el en conséquence qu'il soit ordonné que le 
d. acte sera lu et publié pour ensuite être le papier ouuerl, et 
le testament qui est écrit dedans pareillement lu et publié a 
la manière accoutumée. 

Nous auons octroyé acte de la reconnoissance présente
ment faite par lesd. nores et témoins des dites signatures el 
cachets, ordonné que le susdit acte de subscription sera lu et 
publié elle papier sur lequel il est écrit ouvert pour ensuite 
être le testament qui est au dedans aussy lu el publié a la 
manière accoutumée, ce qu'ayant été a l'instant fait par no
tre greffier de laudiance soussigné, cest a dire le dit acte ayant 
ete par luy lu a haute et intelligible voix, et ensuite ledit pa
pier ouvert sest trouué au dedans le testament solemnel et 
ordonnance de dernière volonté du dit deffunt seigneur ar
cheueque de Lyon écrit comme il est porté par lacle de subs-
cription de la main du d. Perrichon nore signé néanlmoins 
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